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ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 16 par les signes et les mots suivants:

« , et prenant en compte à la richesse de leur biodiversité, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Considérant la richesse de la biodiversité ultramarine qui constitue 80% de la biodiversité nationale, 
une attention particulière doit être accordée au retour des avantages vers ces territoires dans le 
fléchage retour de l’Agence française de la biodiversité (AFB).

En effet, il est impératif de s’assurer que l’AFB portera une attention particulière aux outremers 
lorsqu’elle procèdera à la sélection des projets bénéficiant du retour financier des procédures 
d’Accès aux ressources génétiques. Ce fléchage retour, doit se faire à la hauteur de la part de ces 
territoires dans la biodiversité française.

 


